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Une ambition : Porter ensemble le 
développement durable de la bio d’Occitanie

Membres 
associés



L’organisation de la gouvernance de la bio mise en place en Occitanie doit 
permettre :

L’expression des besoins des professionnels de la filière bio, agriculteurs, coopératives, 
entreprises de transformation, de distribution … 

La rédaction d’un Plan stratégique régional concerté pour le développement et 
l’accompagnement de l’AB en Occitanie, ce plan étant présenté lors du CoBi’O, comité régional 
bio d’Occitanie

L’animation des commissions filières et des comités techniques a aussi pour objectif de faire 
émerger et de construire des projets collectifs pour répondre aux besoins des filières et des 
producteurs.

La concertation entre les différents réseaux, afin d’améliorer la coordination entre leurs 
actions d’accompagnement technique de la production, de structuration de filière, …

La concertation et l’échange avec les partenaires institutionnels (DRAAF, Région, Agences de 
l’eau) et techniques (recherche, instituts techniques, autres représentants du monde agricole 
et agro-alimentaire…).

Enjeux de cette gouvernance 
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• Conseil d’administration d’IBO

• 10 commissions 
• 7 commissions filières : Apiculture, Elevage lait, Elevage viande, Fruits et légumes, 

Grandes cultures, Plantes médicinales et à parfum, Viticulture

• 3 commissions transversales : Distribution, Restauration hors domicile, Communication

• + 1 comité de pilotage pour l’observatoire de la bio 

Commissions ouvertes aux acteurs de la bio régionaux et pas seulement aux membres 
d’IBO (sauf commission communication)

Quelle organisation de la concertation ?



• Une meilleure concertation entre tous les réseaux accompagnant les 
producteurs et les entreprises bio de la région
• Actions répondant aux besoins : ex Forum des investisseurs, 

• La définition de priorités de développement de filières au sein de la bio
• Ex : super fruits, oléo protéagineux dont les légumineuses, jeunes bovins…

• Une mutualisation des outils de diffusion des connaissances 

Quels résultats ?


